
1
Paraphe des signataires

Avenant n° 2 à la convention de partenariat en date du 20 novembre 2015  

Entre les soussignés : 

L’Association pour la Formation par l’Apprentissage aux Métiers de la Banque et de la Finance 
(AFABB), organisme gestionnaire du CFA Banques Rhône Alpes, 

Association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée auprès de la Préfecture du Rhône le 18 janvier 
1996, numéro SIRET 451 888 077 00018, dont le siège social est situé au 2 rue de la Fraternelle – 
69009 LYON, représentée par Monsieur Emmanuel BERTHIER  en sa qualité de Président, dûment 
habilité aux fins des présentes, 

ci-après dénommé le « CFA » 

 D’une part, 

L’Université Lumière Lyon II, Établissement public administratif à caractère scientifique, 
culturel et professionnel 

Située 16, quai Claude Bernard - 69007 LYON 
représentée par Madame Nathalie DOMPNIER  en sa qualité de Présidente de l’Université, dûment 
habilité aux fins des présentes, 

ci-après dénommée l’ «UNIVERSITE », 

D’autre part, 

ensemble ci-après dénommés individuellement « la Partie » et collectivement les « Parties », 

Préambule : 

Les Parties ont conclu une convention de partenariat (ci-après la « Convention » ) en date du 20 
novembre 2015 ayant pour objet la mise en place d’un dispositif de formation en alternance préparant 
les candidat.es préalablement recruté.es sous contrat d’apprentissage ou de professionnalisation, au 
diplôme national de la LICENCE PROFESSIONNELLE BANQUE (domaine Assurance Banque 
Finance) (ci-après la « Formation  »). 

Cette Convention a pris effet au 1er septembre 2015. Elle a été conclue pour toute la durée de la 
Formation répartie sur l’année universitaire 2015 - 2016, renouvelable par tacite reconduction pour des 
périodes successives de même durée, soit une année universitaire. 

A l’occasion du prochain renouvellement de la Convention, les Parties ont cependant souhaité mettre à 
jour les annexe(s) de la Convention applicable(s) à compter de la rentrée universitaire 2017-2018.  

Les Parties ont en conséquence formalisé la(les) modification(s) susmentionnée(s) dans le cadre du 
présent avenant (ci-après l’ « Avenant ») et ont convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 – OBJET 
 
L’Avenant a pour objet d’actualiser la/les annexe(s) de la Convention suivante(s) : 
 

 Annexe pédagogique1 
 Annexe financière1 

 
La/les annexe(s) actualisée(s) de la Convention est (sont) jointe(s) aux présentes. 
 
 
Par ailleurs, conformément au décret n°2015-790 du 30 juin 2015 fixant les critères qui permettent aux 
financeurs de la formation professionnelle continue de s’assurer de la qualité des actions de formation, 
l’UNIVERSITE certifie au CFA qu’elle est référencée sur la plateforme « DataDock ». 
 
ARTICLE 2 - PRISE D’EFFET ET DUREE 
 
L’Avenant prend effet, au besoin rétroactivement, à compter du 1er septembre 2017  pour toute la 
durée de la Convention. 
 
Il est précisé que la Convention (dont le présent avenant fait partie intégrante) se renouvelle par tacite 
reconduction aux conditions de son article intitulé « DUREE ET PRISE D’EFFET ». 
 
 
ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINALES 
 
Toutes les stipulations de la Convention non expressément modifiées par l’Avenant restent 
inchangées et continuent de produire leurs effets à l’égard des Parties. 
 
En cas de contradiction entre les stipulations de la Convention et celles du présent avenant, les Parties 
conviennent expressément que les stipulations de l’Avenant prévaudront et seront seules applicables. 
 
 
Fait en deux (2) exemplaires originaux, à Lyon. 
 
Le : 6 novembre 2017 
 
 

Pour l’UNIVERSITE 
Nathalie DOMPNIER 

Présidente 
 

 

Pour l’organisme gestionnaire du CFA 
Emmanuel BERTHIER 

Président 

 

 

 

 

                                                      

1 Cocher la case relative à la ou les annexe(s) modifiée(s) 
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ANNEXE 2 : 

ANNEXE FINANCIERE 
 
 
Les prestations de formation assurées par l’UNIVERSITE en application des présentes sont 
facturées au CFA des Métiers de la Banque et de la Finance sur la base des tarifs suivants : 
 
Pour 3 groupes de Licence (promotion 2017/2018) représentant en tout 60 alternants. 
  

 
PRESTATION 

 

 
Unité de 

calcul 

 
Tarif unitaire 

 
Total 

Face à face pédagogique 
(189 heures par groupe soit 567 heures 
en tout) 

Heure / 
groupe 175,00€ 99 225,00 € 

Suivi projet tutoré 
(161 heures par groupe soit 483 heures 
en tout) 

Heure / 
groupe 78,00 € 37 674,00 € 

Tutorat individualisé des alternants 
(3 heures par alternant, soit 180 heures 
en tout pour les 60 alternants) 

Heure / 
alternant 116,00 € 20 880,00 € 

Mise à disposition de locaux, 
documentation (sur la base de 3 x 350 
heures soit 150 jours) 

Jour / groupe 100,00 € 15 000,00 € 

Sélection des dossiers de candidature :  
sur la base de 210 dossiers 

Forfait par 
dossier 23,00 € 4 830,00 € 

Charges de personnel, secrétariat 
spécifique  Forfait annuel  17 000,00 € 

 
 

 
TOTAL 194 609,00 € 

 
 
 
Les feuilles de présence conformes à la réglementation en vigueur sont des preuves de la 
matérialité des prestations de formation y afférentes. En l’absence de telles feuilles de 
présence, le CFA ne serait pas en mesure de justifier l’existence desdites prestations aux 
organismes de financement de la formation ainsi qu’à ses clients. En conséquence, le CFA 
ne sera pas en mesure de régler à l’UNIVERSITE les prestations de formation ne faisant 
pas l’objet de feuilles de présence conformes à la réglementation vigueur. 
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